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I

B

I -    L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:

   - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

   - au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

   - sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

   - sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement).

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget  

cumulé de l'exercice précédent

V – Le présent budget a été voté:

Avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

I - INFORMATIONS GENERALES

SANS OBJET

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

BUDGET 2019 - PORTAGE DES REPAS
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 296 380.47 213 100.00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2) 83 280.47

= = =

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DU BUDGET (3) 296 380.47 296 380.47

V

O

T

E

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget

supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même

exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des

résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles

ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-11 du

CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles

qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R.

2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (3)

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

INVESTISSEMENT 

V

O

T

E

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (3) 296 380.47 296 380.47
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II

A2

Pour mémoire Restes à réaliser Propositions TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 245 379.09 231 480.47 231 480.47 231 480.47

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 73 400.00 63 400.00 63 400.00 63 400.00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

318 779.09 294 880.47 294 880.47 294 880.47

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 500.00 1 500.00 1 500.00 1 500.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES

320 279.09 296 380.47 296 380.47 296 380.47

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (5)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

320 279.09 296 380.47 296 380.47 296 380.47

+

=

296 380.47

Pour mémoire Restes à réaliser Propositions TOTAL

budget précédent 

(1)

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 211 000.00 213 100.00 213 100.00 213 100.00

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

211 000.00 213 100.00 213 100.00 213 100.00

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

211 000.00 213 100.00 213 100.00 213 100.00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (5)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

211 000.00 213 100.00 213 100.00 213 100.00

+

83 280.47

=

296 380.47

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

Chap. Libellé VOTE (3)

LibelléChap. VOTE (3)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

BUDGET 2019 - PORTAGE DES REPAS
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II

B1

Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 231 480.47 231 480.47

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 63 400.00 63 400.00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 500.00 1 500.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

296 380.47 296 380.47

+

=

296 380.47

Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS MISES EN CONCESSION OU A DISPOSITION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux

effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

FONCTIONNEMENT

BUDGET 2019 - PORTAGE DES REPAS
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II

B2

Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES, MARCHANDISES 213 100.00 213 100.00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 PRODUCTION IMMOBILISEE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

213 100.00 213 100.00

+

83 280.47

=

296 380.47

Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

INVESTISSEMENT

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

FONCTIONNEMENT

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués

sur un exercice antérieur.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

BUDGET 2019 - PORTAGE DES REPAS
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III

A1

Chap./ Pour mémoire Propositions 

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 245 379.09 231 480.47 231 480.47

60622 CARBURANTS 5 000.00 5 000.00 5 000.00

60623 ALIMENTATION 205 279.09 191 880.47 191 880.47

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 3 000.00 2 500.00 2 500.00

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 500.00 500.00 500.00

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 500.00 500.00 500.00

6135 LOCATIONS MOBILIERES 25 000.00 25 000.00 25 000.00

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 1 000.00 1 000.00 1 000.00

6228 DIVERS 500.00 500.00 500.00

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 3 000.00 3 000.00 3 000.00

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 000.00 1 000.00 1 000.00

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 100.00 100.00 100.00

6288 AUTRES 500.00 500.00 500.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 73 400.00 63 400.00 63 400.00

652 DEFICITS DES BUDGETS ANNEXES A CARACTERE ADMINISTRATIF 70 000.00 60 000.00 60 000.00

6541 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES ADMISES EN NON VALEUR 3 000.00 3 000.00 3 000.00

6542 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES - CREANCES ETEINTES 300.00 300.00 300.00

658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 100.00 100.00 100.00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

318 779.09 294 880.47 294 880.47

66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 1 500.00 1 500.00 1 500.00

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 1 000.00 1 000.00 1 000.00

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 500.00 500.00 500.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

320 279.09 296 380.47 296 380.47

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(10)

320 279.09 296 380.47 296 380.47

+

+

=

296 380.47

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER N-1 (11)

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

Libellé (1) Vote (4)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE                                                  

(= Total des opérations réelles et d'ordre)
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III

A2

Chap./ Pour mémoire Propositions 

art(1) Budget précédent (2) nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 211 000.00 213 100.00 213 100.00

706 PRESTATIONS DE SERVICES 211 000.00 213 100.00 213 100.00

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

211 000.00 213 100.00 213 100.00

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

211 000.00 213 100.00 213 100.00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(9)

211 000.00 213 100.00 213 100.00

+

+

83 280.47

=

296 380.47

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE                                             

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

Libellé (1)

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

RESTES A REALISER N-1 (10)

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

Vote (4)

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a)=(70+73+74+75+013)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

BUDGET 2019 - PORTAGE DES REPAS

7



IV

A1

01 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 TOTAL

83 280.47 83 280.47

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes de fonctionnement

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une 

telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en 

établissement public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le 

croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le 

croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements 

et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus 

grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

DEPENSES

Total dépenses de l'exercice 

RAR N-1 et reports 

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l'exercice

FONCTIONNEMENT

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)

- Opérations financières

Dépenses d'ordre

Total dépenses de l'exercice 

RAR N-1 et reports 

Total cumulé dépenses d'investissement 

RECETTES

Total recettes de l'exercice 

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d'investissement

Dépenses réelles

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

Libellé

INVESTISSEMENT

DEPENSES
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IV

D2

Nombre de membres en exercice …………….

Nombre de membres présents …………………

Nombre de suffrages exprimés ……………….

VOTES :

Pour …………………………

Contre ………………………

Abstentions ………………..

Date de convocation : ………./………./…………………

Présenté par la Vice-présidente du CCAS,

A Compiègne, le 

Délibéré par le Conseil d'Administration, réuni en session

Les membres du Conseil d'Administration,

A Compiègne, le ………./………./………………..

Monia LHADI

Certifié exécutoire par la Vice-présidente, compte tenu de la transmission en préfecture, le ………./………./……………….. , et de la 

publication le ………./………./………………..

Geneviève POUYET-TRUCHOT 

Dominique RENARD

Grazyna ROGE

Sylvianne ROMET

Sophie SCHWARZ

Richard VELEX

Marie-Christine LEGROS

IV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

Sandrine de FIGUEIREDO

Isabelle DEHARVENG

Rémi LEMAISTRE

Jean-Marc DEMOUY

Solange DUMAY

Pascale KERFOURN

Michel LEDUC

A Compiègne, le 

Dominique BONAT
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